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Le financement de l’éducation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Pacte international relative aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966  

 

Article 2  

 

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par l'assistance et 

la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses 

ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le 

présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier l'adoption de mesures législatives. 

 

Article 13 

 

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce droit: 

 

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous; 
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 Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966  

(Articles 2, 13 et 14; Observations générales 3, 13 and 11) 

 La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 (Articles 4 et 28(3)) 

 La Recommandation OIT/UNESCO concernant la condition du personnel enseignant, 1966 

(Article 10) 

 La Déclaration de Jakarta, 2005, adoptée à la Conférence international sur le droit à l’éducation 

de base en tant que droit fondamental de l’être humain et le cadre juridique de son 

financement (Paragraphe IV)  

 La Déclaration de Jomtien, 2011, adoptée à la dixième réunion du Groupe de haut niveau sur 

l’Education pour tous (EPT) (Paragraphe 6) 

 Les Engagements pour le Partenariat Mondial pour l’Education, 2011 

 La Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies 

pour le développement, adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies en 1970 

(Paragraphe 43) 
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b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l'enseignement secondaire technique et 

professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment par 

l'instauration progressive de la gratuité; 

 

c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine égalité, en fonction des capacités de 

chacun, par tous les moyens appropriés et notamment par l'instauration progressive de la gratuité; 

 

d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, pour les personnes 

qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme; 

 

e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à tous les échelons, établir un système 

adéquat de bourses et améliorer de façon continue les conditions matérielles du personnel enseignant. 

 

Article 14 

 

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n'a pas encore pu assurer dans sa 

métropole ou dans les territoires placés sous sa juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de 

l'enseignement primaire s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé des 

mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable d'années fixé par ce plan, la 

pleine application du principe de l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous. 

 

Observation générale No.13 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels : Le Droit à 

l’éducation 

 

1. L'éducation est à la fois un droit fondamental en soi et une des clefs de l'exercice des autres droits inhérents 

à la personne humaine. En tant que droit qui concourt à l'autonomisation de l'individu, l'éducation est le 

principal outil qui permette à des adultes et à des enfants économiquement et socialement marginalisés de 

sortir de la pauvreté et de se procurer le moyen de participer pleinement à la vie de leur communauté. 

L'éducation joue un rôle majeur, qu'il s'agisse de rendre les femmes autonomes, de protéger les enfants contre 

l'exploitation de leur travail, l'exercice d'un travail dangereux ou l'exploitation sexuelle, de promouvoir les 

droits de l'homme et la démocratie, de préserver l'environnement ou encore de maîtriser l'accroissement de la 

population. L'éducation est de plus en plus considérée comme un des meilleurs investissements financiers que 

les États puissent réaliser. Cependant, son importance ne tient pas uniquement aux conséquences qu'elle a sur 

le plan pratique. Une tête bien faite, un esprit éclairé et actif capable de vagabonder librement est une des 

joies et des récompenses de l'existence. 

 

43. S'il est vrai que le Pacte prévoit la réalisation progressive des droits qui y sont énoncés et prend en 

considération les contraintes dues à la limitation des ressources disponibles, il n'en impose pas moins aux États 

parties diverses obligations avec effet immédiat19. Les États parties ont des obligations immédiates au regard 

du droit à l'éducation : par exemple celle de "garantir" qu'il sera exercé "sans discrimination aucune" (art. 2, 

par. 2) et celle d'"agir" (art. 2, par. 1) en vue d'assurer l'application pleine et entière de l'article 1320. Les 

mesures à prendre à cet effet doivent avoir un caractère "délibéré, concret et viser" au plein exercice du droit à 

l'éducation.  

 

44. Le fait que la réalisation du droit à l'éducation s'inscrit dans le temps, c'est-à-dire qu'elle s'opère 

"progressivement", ne devrait pas être interprété comme privant les obligations de l'État partie de tout 

contenu effectif. Il signifie que les États parties ont pour obligation précise et constante "d'œuvrer aussi 

rapidement et aussi efficacement que possible" pour appliquer intégralement l'article 13.  
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51. Comme on l'a vu, les obligations des États parties dans le domaine de l'enseignement primaire, de 

l'enseignement secondaire, de l'enseignement supérieur et de l'éducation de base ne sont pas identiques. Il 

ressort du libellé du paragraphe 2 de l'article 13 que les États parties ont pour obligation d'accorder la priorité 

à l'enseignement primaire obligatoire et gratuit. Le fait que l'article 14 donne la priorité à l'enseignement 

primaire vient renforcer cette interprétation. L'obligation d'assurer un enseignement primaire à tous est une 

obligation immédiate pour tous les États parties.  

 

53. En vertu de l'alinéa e) du paragraphe 2 de l'article 13, les États parties sont tenus de veiller à 

l'établissement d'un système adéquat de bourses au profit des groupes défavorisés. L'obligation de poursuivre 

activement "le développement d'un réseau scolaire à tous les échelons" renforce l'idée que les États parties 

ont au premier chef la charge d'assurer directement l'exercice du droit à l'éducation dans la plupart des cas.  

 

54. Les États parties sont tenus d'établir des "normes minimales en matière d'éducation" auxquelles tous les 

établissements d'enseignement privés créés conformément aux paragraphes 3 et 4 de l'article 13 doivent se 

conformer. Ils doivent par ailleurs disposer d'un système transparent et efficace permettant de s'assurer du 

respect de ces normes. Les États parties n'ont nullement l'obligation de financer des établissements créés en 

vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article 13, mais si un État choisit de verser une subvention à des 

établissements d'enseignement privés, il doit le faire sur une base non discriminatoire. 

 

56. Dans son observation générale 3, le Comité a appelé l'attention sur l'obligation que chacun des États parties 

a d’agir, tant par son effort propre que par l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les 

plans économique et technique", pour mettre pleinement en œuvre les droits reconnus dans le Pacte, dont le 

droit à l'éducation28. Le paragraphe 1 de l'article 2 et l'article 23 du Pacte, l'Article 56 de la Charte des Nations 

Unies, l'article 10 de la Déclaration mondiale sur l'éducation pour tous et le paragraphe 34 de la première 

partie de la Déclaration et du Programme d'action de Vienne renforcent tous l'obligation que les États parties 

ont d'apporter à l'échelle internationale leur aide et leur concours en vue de la pleine réalisation du droit à 

l'éducation. Dans le cadre de la négociation et de la ratification des accords internationaux, les États parties 

devraient prendre des mesures pour faire en sorte que ces instruments n'aient pas d'effet préjudiciable sur le 

droit à l'éducation. De même, ils sont tenus de veiller, en tant que membres d'organisations internationales, y 

compris les organisations. 

 

60. Compte tenu de l'article 22 du Pacte, le rôle revenant aux organismes des Nations Unies, notamment au 

niveau des pays à travers le Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au développement, est d'une importance 

toute particulière en vue de la mise en œuvre des dispositions de l'article 13. Il conviendrait de déployer des 

efforts coordonnés en faveur de l'exercice du droit à l'éducation, afin d'améliorer l'harmonisation et 

l'interaction des mesures prises par tous les acteurs concernés, dont les diverses composantes de la société 

civile. L'UNESCO, le Programme des Nations Unies pour le développement, l'UNICEF, le BIT, la Banque 

mondiale, les banques régionales de développement, le Fonds monétaire international et les autres 

organismes des Nations Unis compétents devraient intensifier leur coopération aux fins de la mise en œuvre du 

droit à l'éducation au niveau national, compte dûment tenu de leurs mandats spécifiques et en fonction de 

leurs compétences respectives. Les institutions financières internationales, notamment la Banque mondiale et 

le FMI, devraient en particulier faire une place plus grande à la protection du droit à l'éducation dans leur 

politique de prêt, leurs accords de crédit et leurs programmes d'ajustement structurel de même que dans le 

cadre des mesures prises pour faire front à la crise de la dette29. En examinant les rapports des États parties, le 

Comité examinera les effets de l'aide apportée par les acteurs autres que les États parties sur l'aptitude des 

États à s'acquitter de leurs obligations au titre de l'article 13. L'adoption par les institutions spécialisées, les 

programmes et les organes des Nations Unies d'une démarche fondée sur les droits de l'homme facilitera 

grandement la mise en œuvre du droit à l'éducation. 
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Observation générale No.11 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels : Plans 

d’action pour l’enseignement primaire (article 14 du Pacte relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels) 

 

3. Au titre de l'obligation claire et sans équivoque qui lui incombe en vertu de l'article 14, chaque État partie est 

tenu de présenter au Comité un plan d'action établi selon les orientations précisées au paragraphe 8 ci-

dessous. Cette obligation doit être scrupuleusement respectée vu que, selon des estimations, 130 millions 

d'enfants d'âge scolaire dont deux tiers environ de filles n'ont actuellement pas accès à l'enseignement 

primaire dans les pays en développement 1. Le Comité est pleinement conscient du fait qu'en raison de 

multiples facteurs il a été difficile aux États parties de s'acquitter de leur obligation de présenter un plan 

d'action. Qu'il s'agisse des programmes d'ajustement structurel engagés dans les années 70, des crises de la 

dette survenues ensuite dans les années 80 ou des secousses financières de la fin de la présente décennie, 

divers éléments ont fortement pesé sur la réalisation du droit à l'enseignement primaire. Cependant, ces 

difficultés ne sauraient libérer les États parties de leur obligation d'adopter et de soumettre un plan d'action au 

Comité, comme le prévoit l'article 14 du Pacte. 

 

9. Obligations. Un État partie ne peut s'affranchir de l'obligation explicite d'adopter un plan d'action au motif 

qu'il ne dispose pas des ressources voulues. Si cet argument suffisait à se dégager de cette obligation, rien ne 

justifierait l'exigence singulière contenue dans l'article 14 qui s'applique, pratiquement par définition, dans les 

cas où les ressources financières sont insuffisantes. De même, et pour la même raison, la référence à 

"l'assistance et la coopération internationales" au paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte, ainsi qu'aux "mesures 

d'ordre international" en son article 23, est en l'occurrence particulièrement pertinente. Lorsqu'un État partie 

manque manifestement des ressources financières ou des compétences nécessaires pour "établir et adopter" 

un plan détaillé, la communauté internationale a indéniablement l'obligation de l'aider. 

 

Observation générale No.3 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels: La nature des 

obligations des Etats parties (article 2, paragraphe 1 du Pacte relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels) 

 

La Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 

 

Article 4 

 
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont 

nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits 

économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils 

disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale. 

 

 

Article 28  

 
3. Les Etats parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans le domaine de l'éducation, en 

vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde et de faciliter l'accès 

aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement modernes. A cet égard, il est 

tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 
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La Recommandation OIT/UNESCO concernant la condition du personnel enseignant, 1966 

IV.   Buts de l’enseignement et politique scolaire  

 

10. Des mesures appropriées devraient être prises dans chaque pays,  pour autant que nécessaire, pour définir 

une politique scolaire d’en- semble conforme aux principes directeurs énoncés plus haut, en faisant appel à 

toutes les ressources et compétences existantes. A cette  fin, les autorités compétentes devraient tenir compte 

des conséquences, pour les enseignants, des principes et objectifs suivants: 

 

(l)La possibilité d’atteindre les buts et objectifs de l’éducation  dépendant en grande partie des moyens 

financiers affectés à  cet effet, il conviendrait de réserver en priorité, dans les budgets nationaux de tous les 

pays, une proportion adéquate du revenu national au développement de l’éducation. 

 

 

La Déclaration de Jakarta, 2005, adoptée à la Conférence international sur le droit à 

l’éducation de base en tant que droit fondamental de l’être humain et le cadre juridique 

de son financement 

Paragraphe IV 

 

Partant des quatre expériences nationales pionnières de financement de l’éducation grâce a un cadre légal, 

celles de l’Indonésie, du Nigeria, de l’Inde et du Brésil, que nous avons étudiées en détail, nous 

recommandons : i) que les gouvernements élaborent un cadre légal de financement de l’éducation, ii) que le 

CESCR envisage des moyens de généraliser cette approche en en discutant le contexte des rapports nationaux 

et iii) que la conception du cadre légal de financement de l’éducation repose sur des principes de financement 

public. En outre, nous i) encourageons le secteur privé a former des partenariats avec les gouvernements pour 

un partage équitable des responsabilités et afin d’investir davantage dans des actions éducatives ayant prouvé 

qu’elles sont économiquement rentables et qu’elles ont un impact indirect sur l’emploi, la productivité et 

l’éradication de la pauvreté et ii) suggérons que les institutions financières internationales donnent la priorité 

au financement des projets éducatifs, notamment pour inciter les pays à promouvoir l’EPT. La mobilisation des 

ressources pour le financement de l’éducation au niveau national et international mérite d’être repensée à 

l’échelle internationale, en termes et de collecte de fonds et de partenariats internationaux pour le droit à 

l’éducation. 

 

 

La Déclaration de Jomtien, 2011, adoptée à la dixième réunion du Groupe de haut niveau 

sur l’Education pour tous (EPT)  

 
Paragraphe 6 

 
Nous invitons instamment les gouvernements responsables au premier chef, avec l’appui des parlementaires, à 

allouer au moins 6% du PNB et/ou au moins 20% des dépenses publiques a l’éducation, et à garantir une 

utilisation économiquement efficace des ressources, conformément a la Déclaration d’Addis-Abeba. Nous 

appelons la communauté internationale à tenir ses engagements politiques et financiers, y compris la 

reconstitution des ressources de l’Initiative de mise en œuvre accélérée (IMOA), et à combler le déficit de 

financement estime à 16 milliards de dollars des Etats-Unis afin d’atteindre les objectifs centraux de l’EPT dans 

les pays à faible revenu. 
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Les Engagements pour le Partenariat Mondial pour l’Education, 20112011 

 

Voir le texte complet (en anglais uniquement). 

 

 

La Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations 

Unies pour le développement, 1970 

 

Paragraphe 43 

 

Vu l’importance particulière du rôle que seule pour jouer l’aide officielle au développement, une portion 

majeure des transferts de ressources financières aux pays en voie de développement devrait s’effectuer sous 

forme de transferts de ressources publiques. Chaque pays économiquement avancée accroîtra 

progressivement son aide officielle au développement des pays en voie de développement et s’efforcera 

particulièrement d’atteindre, au milieu de la Décennie au plus tard, un montant minimum en valeur nette de 

0.70% de son produit national brut au prix du marché.  
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